
Club "Les Deux Sources"

STATUTS

Article 1er

Il est fondÄ entre les adhÄrents aux prÄsents statuts une association rÄgie par la loi du 1er juillet 1901 et le 
dÄcret du 16 aoÅt 1901, ayant pour titre "Club Les Deux Sources".

Article 2
Cette association a pour but de rÄunir les habitants de la commune pour diverses activitÄs de loisirs.

Article 3 - SiÄge social.
Le siÇge social est fixÄ É la mairie de Rontignon.

Il pourra Ñtre transfÄrÄ par simple dÄcision du bureau ; la ratification par l'assemblÄe gÄnÄrale sera 
nÄcessaire.

Article 4
L'association se compose de :

a) Membres d'honneur,
b) Membres bienfaiteurs,
c) Actifs ou adhÄrents.

Article 5 - Admission
Pour faire partie de l'Association, il faut Ñtre agrÄÄ par le bureau qui statue, lors de chacune de ses 
rÄunions, sur les demandes d'admission prÄsentÄes.

Article 6 - Les membres
Sont membres d'honneur, ceux qui ont rendu des services signalÄs É l'association ; ils sont dispensÄs de 
cotisations ;

Sont membres bienfaiteurs les personnes qui versent une cotisation annuelle supÄrieure É la cotisation 
fixÄe par l'assemblÄe gÄnÄrale.

Sont membres actifs ceux qui ont pris l'engagement de verser annuellement une somme de cent francs.

Article 7 - Radiations
La qualitÄ de membre se perd par :

d) La dÄmission
e) La radiation prononcÄe par le bureau pour non paiement de la cotisation ou pour motif 

grave, l'intÄressÄ ayant ÄtÄ invitÄ par lettre recommandÄe É se prÄsenter devant le bureau 
pour fournir des explications.

Article 8
Les ressources de l'association comprennent : 

1Ö Le montant des cotisations et des dons,
2Ö Toutes subventions qui lui seront accordÄes.



Article 9 - Bureau
L'Association est dirigÄe par un bureau Älu par l'assemblÄe gÄnÄrale pour 3 annÄes. Il est composÄ de :

1Ö Une prÄsidente ;
2Ö Un vice-prÄsident ;
3Ö Une secrÄtaire, une secrÄtaire adjointe ;
4Ö Une trÄsoriÇre, un trÄsorier adjoint ;

et 6 membres.
Le bureau Ätant renouvelÄ chaque annÄe par tiers, la premiÇre annÄe, les membres sortant sont dÄsignÄs 
par le sort.

En cas de vacances, le bureau pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est 
procÄdÄ É leur remplacement dÄfinitif par la plus prochaine assemblÄe gÄnÄrale extraordinaire. 
Les pouvoirs des membres ainsi Älus prennent fin É l'Äpoque oÜ devrait normalement expirer le 
mandat des membres remplacÄs.

Article 10 - RÅunion du bureau
Le bureau se rÄunit É la demande de la prÄsidente.
Les dÄcisions sont prises É la majoritÄ des voix ; en cas de partage, la voix de la prÄsidente est 
prÄpondÄrante.

Article 11 - AssemblÅe gÅnÅrale ordinaire
L'assemblÄe gÄnÄrale ordinaire comprend tous les membres de l'association É quelque titre qu'ils 
y soient affiliÄs L'assemblÄe gÄnÄrale ordinaire se rÄunit chaque dÄbut d'annÄe.
Quinze jours au moins avant la date fixÄe, les membres de l'association sont convoquÄs par les soins de la 
secrÄtaire. L'ordre du jour est indiquÄ sur les convocations.

La prÄsidente assistÄe des membres du bureau prÄside l'assemblÄe et expose la situation morale 
de l'association.
La trÄsoriÇre rend compte de sa gestion et soumet le bilan É l'approbation de l'assemblÄe.
Il est procÄdÄ, aprÇs Äpuisement de l'ordre du jour, au remplacement, des membres du bureau sortants.

Ne devront Ñtre traitÄes, lors de l'assemblÄe gÄnÄrale, que les questions soumises É l'ordre du jour.

Article 12 - AssemblÅe gÅnÅrale extraordinaire
Si besoin est, ou sur la demande de la moitiÄ plus un des membres inscrits, la prÄsidente peut 
convoquer une assemblÄe gÄnÄrale extraordinaire.

Article 13 - Dissolution du bureau
En cas de dissolution prononcÄe par les deux tiers au moins des membres prÄsents du bureau, un 
ou plusieurs liquidateurs sont nommÄs par celui-ci et l'actif, s'il y a lieu, est dÄvolu 
conformÄment É l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au dÄcret du 16 aoÅt 1901.


